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En 2007, l’IDEA établissait pour la première fois un Plan Stratégique à trois ans 
se voulant un véritable outil de gestion et d’évaluation. 
 
Quatre enjeux majeurs ont été définis pour assurer un nouveau positionnement 
stratégique de l’IDEA :  
1. la création de nouvelles activités  permettant d’assurer la poursuite de la 

« fructification » du capital des communes affiliées suite à la cession de 
l’activité Câble ; 

2. l’inscription effective de l’Intercommunale dans une optique globale de 
développement durable  ; 

3. l’adaptation des services et actions  de l’Intercommunale aux exigences 
du milieu, aux pratiques contemporaines ainsi qu’à l’évolution du contexte 
européen ; 

4. le renforcement et le développement de services d’assistance aux 
communes  dans les matières relevant de l’objet social de 
l’Intercommunale. 

 
Ce document d’évaluation a pour mission d’analyser enjeu par enjeu les 
objectifs fixés au sein de l’ensemble des services de l’Intercommunale au cours 
de l’année 2009.  

 
Suite à la réflexion approfondie initiée après la cession de l’activité Câble quant 
à la création d’activités nouvelles permettant d’assurer la pérennité de la 
croissance du capital des communes associées et tenant compte du contexte 
économique de celles-ci, le Conseil d’Administration de l’IDEA a adopté en ce 
début d’année deux décisions majeures quant à l’utilisation de la plus-value 
issue de la vente de l’activité. D’une part, la constitution d’une enveloppe de 
10M€ pour des projets de réhabilitation urbaine et,  d’autre part,  une enveloppe 
de 20M€ pour des projets d’investissement pour les communes.  

 
Par ailleurs, l’Assemblée Générale du 24 juin 2009 a également adopté de 
nouveaux tarifs applicables pour les communes en matière de prestations dans 
le domaine énergétique ainsi que pour l’étude de périmètre de rénovation 
urbaine.  

 
Enfin, le bilan de l’année 2009 comporte la seconde révision des budgets pour 
l’année 2010.�
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Enjeu 1 : création de nouvelles activités permettan t d’assurer la 
poursuite de la « fructification » du capital des c ommunes associées. 

  
Etant donné que l’IDEA a toujours privilégié le développement d’activités 
rentables permettant de compenser le déficit structurel des activités de 
service public et vu la volonté de l’Intercommunale de réserver la plus-value 
dégagée lors de la cession de l’activité Câble uniquement aux communes 
associées à ce secteur, le système d’appel à cotisation et de distribution de 
dividendes mis en place au 1er janvier 2008 pour l’ensemble des communes 
associées a été poursuivi en 2009.  

 
En qualité d’acteur du développement régional, l’Intercommunale a souhaité 
mobiliser son savoir-faire et ses compétences, ainsi qu’une partie des fonds 
issus de la vente de l’activité Câble, dans une optique de revalorisation et de 
réhabilitation du tissu urbain des communes affiliées. Dès lors, le Conseil 
d’Administration de l’IDEA du 28 janvier 2009 a décidé de réserver une 
enveloppe de 10M€ à des opérations de « réhabilitation urbaine ». Un 
appel à candidature a été lancé auprès des 18 communes affiliées à l’ex-
secteur Câble et devrait permettre dès 2010 le démarrage des projets de 
réhabilitation de chancres urbains à travers la création de logements et/ou de 
commerces. Ces projets immobiliers devront garantir une reconstitution des 
fonds investis majorés d’une marge nette de 5 %, et ce, afin d’assurer le 
dividende mutualisé des 18 communes associées.  

 
Par ailleurs, l’Intercommunale devrait finaliser un accord de collaboration avec 
un partenaire privé dans le cadre d’un projet éolien. 
 
En matière de recherches d’activités nouvelles, plusieurs projets dans le 
domaine énergétique sont à l’étude.  
 
Enfin, en l’attente de l’affectation optimale de cette plus-value dégagée suite à 
la cession de l’activité Câble, l’IDEA a procédé à des placements financiers 
adéquats en termes de maturité, de sécurité et de rentabilité minimale à 
atteindre et ce, en vue de faire fructifier le patrimoine des communes. Un 
portefeuille de placements diversifiés, garantissant le capital initialement 
investi et visant l’obtention d’un rendement annuel net de l’ordre de 5 %, a 
alors été constitué.  
L’objectif de 5% net par an est atteint malgré la crise financière qui a touché 
l’ensemble de l’économie durant cette année 2009, ce qui devrait permettre 
de respecter le principe de distribution des dividendes aux associés de ce 
sous-secteur III.C  à hauteur de 6,95 € par habitant/an pour l’année 2009.  
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Enjeu 2 : inscription effective de l’Intercommunale  dans une optique 
globale de développement durable.  

 
L’IDEA a poursuivi ses efforts en la matière de manière totalement 
transversale et divers projets ont été étudiés, approfondis ou bien encore ont 
abouti. 

 
Les projets relatifs à l’aménagement des zones d’activité économique ont 
fortement évolué vers une démarche environnementale plus soutenue 
notamment via l’aménagement d’égouttages séparatifs, de bassins d’orage 
naturels, de plantations limitant l’usage des pesticides et herbicides, etc. 

 
En matière de développement durable, il est incontestable que 
l’Intercommunale dispose d’une richesse et d’une expertise importante dans 
le domaine de la géothermie. Afin de valoriser ce potentiel géothermique de la 
région, l’IDEA a élaboré un projet de plan de développement de la 
géothermie, Géotherwall, qui a été transmis aux Présidents des 4 partis 
politiques démocratiques ainsi qu’aux différents Ministres wallons concernés.  
Ce plan préconise l’extension des réseaux de chaleur existants et le forage de 
nouveaux puits dans la région montoise. Le projet vise un investissement 
global de 38M€ et nécessite une subsidiation de la Région wallonne. 
L'ensemble de ce projet représente à moyen et long termes une puissance de 
40 MW, une production moyenne de 89.500 MWh (chauffage) et une 
réduction des rejets de CO2 équivalente à 25.000 tonnes par an.  
 
Un des projets phares de Géotherwall consistera notamment à équiper en 
énergie géothermique la future zone d’activité économique de la Vieille Haine 
à Mons ; celle-ci deviendra ainsi la première véritable éco-zone de la région 
en proposant aux entreprises un système de chauffage neutre en émission de 
CO2.  

 
Par ailleurs, l’énergie géothermique sera également exploitée conjointement 
avec l’énergie solaire dans le cadre d’un important projet développé avec la 
SPGE et concernant l’installation d’une unité de séchage des boues issues du 
processus épuratoire des eaux usées.  
 
L’IDEA a également assuré des collaborations régulières dans le cadre de la 
géothermie avec l’Umons (Faculté Polytechnique), a participé au 
Géothermics’day ainsi qu’au Salon Energy Mons et est devenue membre 
d’EDORA (Fédération de l’Energie d’origine renouvelable et alternative) ainsi 
que de l’EGEC (European Geothermal Energy Council). L’IDEA a également 
maintenu des contacts permanents avec la Direction de la Promotion de 
l’énergie durable (DGO4) du SPW.  

 
Deux nouveaux halls-relais, situés à Manage-Scailmont et Frameries-Crachet, 
devraient être aménagés en 2010. Deux autres projets intégrant également 
des panneaux photovoltaïques ont été finalisés ; ils concernent les sites de La 
Maison de l’Entreprise et de Garocentre.   

 
Enfin, un marché public pour la fourniture des imprimés (papiers à en-tête, 
enveloppes, etc.) a été lancé ;  la gamme de papier sélectionnée tant pour les 
en tête de lettres que pour la majorité des enveloppes est composée de 
papiers certifiés FSC issus de forêts gérées durablement, imprimé avec des 
encres végétales.  
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Enjeu 3 : adaptation des services et actions de l’I ntercommunale aux 
exigences du milieu, aux pratiques contemporaines a insi qu’à 
l’évolution du contexte européen.   

 
Conformément au Décret du 19 juillet 2006 modifiant le Livre V de la première 
partie du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et relatif aux 
modes de coopération entre Communes, le Conseil d’Administration de l’IDEA 
a approuvé la Charte des utilisateurs de l’Intercommunale. Celle-ci comprend 
notamment :  

· les missions de l’Intercommunale ; 
· les engagements de l’Intercommunale en matière de service aux 

utilisateurs ; 
· les valeurs fondamentales inspirant les projets et actions de 

l’Intercommunale ; 
· les procédures de contestation ou réclamation mises à leur 

disposition ;  
· les dispositions existant en matière d’information des citoyens.  
 

 Cette charte a pour objectif de faciliter la compréhension des missions de 
l’Intercommunale et des démarches qui doivent être effectuées afin de 
bénéficier des différents services de l’IDEA. Elle est disponible sur simple 
demande et peut être téléchargée sur le site web de l’IDEA (www.idea.be , 
rubrique publications officielles).  

 
Afin d’assurer des services d’une qualité optimale, l’ensemble des projets et 
actions sont basés sur le respect des valeurs fondamentales de l’IDEA. Ils 
doivent en outre faire l’objet d’une information adéquate à l’attention de nos 
utilisateurs et être assurés dans le respect des principes de bonne 
administration. 

 
Les 10 valeurs fondamentales défendues sont :  

· la qualité, 
· le professionnalisme, 
· la disponibilité, 
· le partenariat, 
· la transparence, 
· l’intérêt général et communal, 
· le développement durable, 
· l’équité, 
· l’éthique , 
· l’humanisme. 

 
Enfin, des contacts ont été maintenus avec le Parc Naturel des Hauts-Pays 
afin d’étudier la possibilité d’un rapprochement, voire d'une intégration.  
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Enjeu 4 : renforcement et développement de services  d’assistance aux 
communes dans les matières relevant particulièremen t de l’objet social 
de l’Intercommunale.  

 
Suite à la réflexion approfondie menée de manière transversale au sein des 
différents départements de l’IDEA et à l’adoption en juin 2008 d’une série de 
tarifs en matière de mission d’assistance à la maîtrise d’ouvrage, d’auteur de 
projet, de surveillance des chantiers, etc. permettant ainsi aux communes 
associées, sur base de la récente évolution de la législation, de confier 
directement ces prestations à l’Intercommunale, de nouveaux  services sont 
venus compléter ces premiers. Ainsi, l’Assemblée Générale du 24 juin 2009 a 
adopté les tarifs relatifs aux prestations dans le domaine énergétique (audit, 
etc.) ainsi que ceux pour l’étude d’un périmètre de rénovation urbaine. Les 
services poursuivent cependant cette réflexion de fond initiée en 2008 et 
examinent les services qui pourraient être offerts aux communes en matière 
d’aménagement du territoire notamment.  

 
En étroite collaboration, les services de l’IDEA (Etudes et Réalisations, 
Aménagement du territoire, Urbanisme et Foncier, Juridique et Financier) ont 
poursuivi l’examen des différentes perspectives en vue d’offrir un soutien 
pluridisciplinaire aux communes.  

 
Le Service Gestion énergétique des bâtiments a poursuivi ses missions pour 
les communes et institutions intéressées. 

 
Par ailleurs, la participation de l’IDEA liée à la finalisation du projet supra-
communal pour le développement d’une piscine à Mons dans le cadre d’un 
partenariat public-privé s’est poursuivie ; le Service Etudes et Réalisations est 
actuellement chargé du contrôle, de la direction et de la surveillance du 
chantier. 

 
D'autre part, l’IDEA a été désignée dans le cadre des mêmes prestations pour 
la conception, construction et exploitation d’une piscine pour la Ville de 
Braine-le-Comte. Un appel d’offres européen a été lancé ; l’analyse des offres 
est actuellement en cours.  

 
Enfin, l’IDEA a organisé, au cours de l’année 2009, diverses séances 
d’information à destination des communes dans des matières multiples telles 
que les plans de prévention communaux, la présentation du rapport d’activités 
2008, etc.  

�
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Enjeu 1 : réinsertion de la région de Mons-Borinage -Centre dans le tissu 
économique régional et européen et enclenchement d’ une dynamique 
démographique positive dans les zones urbaines du b assin de la Haine. 

 
L’IDEA a poursuivi, en collaboration avec les Comités Subrégionaux de 
l’Emploi et de la Formation (CSEF) de Mons-Borinage et du Centre sa mission 
de coordination et d’organisation des rencontres et travaux du Partenariat 
Stratégique Local au cours de cette année 2009.  

 
Suite, en 2008, à la désignation des consultants chargés d’accompagner 
l’élaboration du plan de redéploiement économique et social du territoire et 
aux premières démarches visant à établir le diagnostic, la dynamique s’est 
prolongée en 2009 avec la réalisation, au cours du premier trimestre, 
d’ateliers prospectifs thématiques et d’un séminaire de synthèse qui clôturent 
cette première phase. Plus de 600 personnes d’horizons divers ont pris part à 
ces différents ateliers et séminaires.  

 
La définition des enjeux à long terme via une approche territoriale, deuxième 
phase du plan, a abouti à l’élaboration de 42 enjeux regroupés en 8 macros 
enjeux. La troisième phase, marquée d’ores et déjà par la réalisation de 
forums citoyens annoncés par une campagne d’information et de 
communication, consiste à établir une vision commune souhaitée pour la 
région et verra son aboutissement fin de cette année. La réalisation et la 
finalisation de la définition concrète des stratégies d’action constitue un des 
principaux objectifs du partenariat pour 2010 et devrait intervenir en fin 
d’année.  

 
 

Enjeu 2 : développement d’une offre suffisante et d iversifiée 
d’infrastructures économiques nouvelles axées sur l e développement 
durable. 

 
� L’IDEA a poursuivi durant l’année 2009 ses missions en matière d’analyse 

des potentialités économiques du territoire, de mise à disposition des terrains 
aux investisseurs (études et schémas d’aménagement, dossiers de 
reconnaissance et d’expropriation,  etc.) ainsi qu’en matière d’équipement et 
d’aménagement des futures zones d’activité économique.  

 
Les travaux de mise en œuvre de la zone de Strépy Sud notamment ont 
débuté. Les demandes d’approbation pour les dossiers de reconnaissance et 
d’expropriation des zones d’activité économique de Soignies-Braine-le-Comte 
et Vieille Haine à Mons ont été introduites auprès de l’administration 
compétente. Les adjudications concernant les travaux des zones de Feluy, 
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Vieille Haine à Mons et Soignies/Braine-le-Comte sont également intervenues 
cette année 2009. Au total, plus de 114 ha seront équipés afin de permettre 
l’accueil d’entreprises à moyen terme.  

 
Les options prises en terme de maillage écologique et de biodiversité dans le 
cahier des charges urbanistique et environnemental de la zone d’activité 
économique de Soignies-Braine-le-Comte ont été retranscrites dans l’étude 
d’aménagement de la zone, en s’appuyant notamment sur le plan de 
plantations réalisé par le bureau d’étude externe consulté dans la continuité 
de sa mission sur l’étude paysagère de la zone. Les zones d’activité 
économique prioritaires de Strépy-sud et de Vieille Haine (Mons) ont fait 
l’objet d’un cahier des charges relatif à leur aménagement paysager et à leurs 
plantations.��
 
Les études techniques visant l’aménagement des nouvelles zones d’activité 
économique réalisées cette année ont intégré, selon les cas, des principes de 
développement durable tels que l’égouttage séparatif, la réalisation de bassin 
d’orage, la réalisation de plateaux s’adaptant à la morphologie du sol, 
l’intégration dans le réseau autoroutier permettant une mobilité accrue, la 
distribution de chauffage géothermique pour la zone de la Vieille Haine, etc.  

 
Par ailleurs, les réflexions initiées précédemment visant le développement ou 
le redéploiement de nouvelles zones d’activité économique ont été 
poursuivies principalement sur la thématique de la multimodalité, avec les 
sites de Seneffe-Manage Ouest, ou encore de Ghlin-Baudour Sud où les 
terrains disposant d’un accès direct à la voie d’eau via la Darse de Ghlin ont 
été valorisés auprès d’une entreprise utilisant cette potentialité multimodale 
sans pour autant mettre en péril un futur équipement ferré.  

�
Ainsi, l’IDEA mène actuellement  des investigations quant à la sectorisation 
d’une partie de la future zone d’activité économique Seneffe-Manage Ouest 
dans le domaine de l’agroalimentaire, au vu des atouts identifiés en terme de 
localisation et par là même, de potentialités de développement de transports 
peu générateurs de CO2. En l’occurrence, la voie d’eau et le rail. Cette 
réflexion est menée en étroite collaboration avec le PACO. A terme, le souhait 
des différents acteurs est d’inscrire ce site exceptionnel dans les réseaux 
européens de ces types de transports. 

 
La mise en œuvre de la trimodalité au sein du parc logistique de Garocentre à 
laquelle l’IDEA prend part, constitue l’aboutissement du projet de création du 
parc logistique initié dans les années 70 et qui fut réaffirmé dans le Schéma 
de Développement de l’Espace Régional. Ce parc, situé à équidistance des 
bassins industriels belge (triangle Anvers-Bruxelles-Gand), de la Ruhr, de la 
région parisienne et du Nord-Pas de Calais, fait l’objet d’un portefeuille de 
projets FEDER couvrant l’aménagement du terminal trimodal, l’accessibilité à 
ses zones de stockage ainsi que l’amélioration des accès et des abords du 
site Safea. 

 
Dans le cadre du programme de modifications planologiques initié par le 
Gouvernement wallon, 5 sites proposés par l’IDEA ont été validés afin de les 
inscrire à moyen terme en zone d’activité économique. La reconnaissance de 
ces zones sera alors subordonnée à la réalisation d’un schéma global 
d’aménagement après l’analyse exhaustive du contexte propre à chacune des 
zones. 
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Cette démarche de recherche de nouveaux terrains à affecter à de l’activité 
économique a permis à l’Intercommunale de se doter d’un outil de gestion 
foncière qui met en évidence les potentialités de développement de zones 
d’activité économique au regard des contraintes locales.  

 
Dans un souci de développement des services aux entreprises, une 
démarche a été initiée afin d’étudier les possibilités et les modalités de mise 
en œuvre de projets de crèche ou d’autres infrastructures au sein même des 
parcs d’activité de notre territoire. Des premiers contacts ont été pris 
notamment avec l’ONE pour évaluer les différentes possibilités financières et 
organisationnelles des projets. 

  
Le hall-relais de Garocentre-Sud, comportant deux cellules de 500 m²,  a été 
réceptionné. Par ailleurs, la mise en œuvre des halls-relais de Manage 
Scailmont et Frameries-Crachet s’est poursuivie par les étapes de mise en 
adjudication.  
 
Suite au rachat en 2008 en co-propriété avec la SA Virtual Incubateur de 
l’ancien bâtiment Telindus situé sur le parc scientifique Initialis à Mons, le 
Microsoft Innovation Center (MIC) s’est implanté dans une partie du bâtiment 
en avril 2009. L’autre moitié, appelée Technological Business Accelerator, 
actuellement en cours de réaménagement, permettra à l’IDEA d’accueillir dès 
2010 de nouvelles PME ou TPE spécialisées dans le domaine des TIC et plus 
spécifiquement de l’e-health. 
 

  
Enjeu 3 : optimalisation progressive des zones d’ac tivité économique 
existantes. 

 
Concernant les améliorations à apporter aux zones d’activité économique 
existantes, l’Intercommunale a mené diverses actions. 

 
 Le parc de Feluy a vu sa signalétique entièrement renouvelée. Par ailleurs, 

l’IDEA participe au plan intercommunal de mobilité en cours de réalisation sur 
les communes de Manage et Seneffe, lequel intègre également les 
thématiques de mobilité et d’accessibilité des zones d’activité économique, 
enjeux déterminants pour ces deux communes.  

 
Le rond-point prévu dans la zone de Cuesmes est achevé. Celui permettant 
l’amélioration de l’équipement et de l’accessibilité de la zone Est du parc 
industriel de Ghlin-Baudour Nord figure dans le portefeuille de projet « Mons 
Ouest : reconversion économique » cofinancé par les fonds structurels 
européens dans le cadre de l’objectif CONVERGENCE. 

 
L’étude paysagère menée sur la zone d’activité économique de Soignies-
Braine-le-Comte fut l’opportunité pour l’Intercommunale de se munir d’un plan 
de plantations et d’un plan de gestion exhaustifs. Une fois budgété, ce dernier 
document permet d’évaluer la faisabilité d’une cogestion des espaces verts et 
les possibilités de mise en place de ce mécanisme, sur une base chiffrée 
précise et fiable. D’une manière plus générale, des informations pratiques et 
techniques ont été centralisées à ces fins. 
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Enjeu 4 : amélioration continue de la qualité des s ervices rendus aux 
investisseurs potentiels. 

 
� Le Service Développement Economique de l’IDEA a poursuivi ses 

collaborations avec l’ensemble des ADL (agence de développement local) et 
des Services développement économique des communes associées. Des 
contacts complémentaires ont été noués avec certains courtiers et agences 
immobilières pour connaître leurs disponibilités hors zone d’activité 
économique.  

 
Afin de pouvoir mettre en ligne des informations cartographiques à destination 
des communes ou des entreprises, l’IDEA envisage l’acquisition d’un logiciel 
offrant des facilités quant à une visibilité sur internet de l’évolution de ses 
parcs d’activité.  Ce logiciel permettrait, par sa compatibilité avec l’ensemble 
des logiciels de cartographie courants, d’échanger des informations avec les 
services communaux ou avec d’autres instances, et de développer des 
applications relatives à de multiples thématiques telles, par exemple, 
l’inventaire des bâtiments industriels urbains inoccupés. 

 
 

Enjeu 5 : soutien durable des activités des PME exi stantes dans la zone 
IDEA. 

 
En matière de sensibilisation et d’information des PME, sur les incitants 
publics notamment, la Cellule d’Animation Economique (CAE) de l’IDEA a 
organisé différentes séances d’information (IDEA Brunch Info) et a participé à 
des foires et salons. Ces informations sont par ailleurs complétées par une e-
news mensuelle et un site web disposant d’une rubrique « Aides publiques » 
régulièrement mise à jour. 

 
Un Tour des Communes a également été planifié et des séances 
d’information sur les métiers et services de l’IDEA seront organisées lors de 
soirées spécifiques, en collaboration avec les Bourgmestres et Echevins des 
villes et communes de Mons, Boussu, La Louvière et Soignies dans un 
premier temps (http://tdc.idea.be). 

 
Suite aux opérations de sensibilisation, plus de 75 entreprises ont été 
accompagnées individuellement dans le montage de leurs dossiers d’incitants 
publics (prime à l’investissement, aide à la R&D, …). 

 
Finalement, en matière de promotion des Technologies de l’Information et de 
la Communication (TIC), la CAE a proposé aux entreprises la réalisation de 
capsules audiovisuelles avec pour objectif de sensibiliser les entreprises à 
l’utilisation de l’audiovisuel pour leurs communications externes et/ou internes. 
Cette action permet également d’améliorer la notoriété et d’asseoir une image 
positive et compétitive des entreprises de la région de Mons-Borinage et du 
Centre. 

 
 
 
 
 
 



�3�O�D�Q���6�W�U�D�W�«�J�L�T�X�H���������������������������������(�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q������������

�


� �

Enjeu 6 : soutien à la création d’activités nouvell es par un 
accompagnement approprié et le développement de jeu nes entreprises 
existantes. 

 
En 2009, LME a poursuivi son travail d’accompagnement à la création 
d’activités nouvelles et au développement de jeunes entreprises innovantes 
en s’appuyant sur les aspects suivants : 

 
· plans d’affaires : plus de 50 porteurs de projets et/ou starters 

accompagnés dans la rédaction du plan d’affaires intégral d’un 
nouveau projet ; 

· conseils spécifiques : projets accompagnés ponctuellement, sur des 
aspects particuliers tels que création, financement, bourse de 
préactivité, bourse d’innovation, propriété intellectuelle, aides à la 
R&D, … ;      

· hébergement : mise à disposition d’infrastructures d’accueil dans 1 des 
4 Business Innovation Centres de LME, ainsi que de services 
personnalisés, locaux sécurisés, salles de réunion équipées, … ; 

· accompagnement des entreprises dans le cadre d’un financement via 
les réseaux de Business Angels (coaching des entreprises à la 
présentation de leur projet). 

 
Dans le cadre de sa mission d’accompagnement de projets d’entreprise, LME 
a lancé avec le Microsoft Innovation Centre un premier Entrepreneur 
Bootcamp qui permet à des porteurs de projets actifs dans le secteur des TIC 
de bénéficier d’un programme de coaching spécifique. 
 
En matière de créativité, les séminaires CréaZoom ont été mis en œuvre avec 
un premier cycle sur les « Nouveaux produits et services » et la collaboration 
avec la Faculté Polytechnique de Mons et la Ville de Mons a été poursuivie 
dans le cadre de CréaMons (club de créativité destiné à des entreprises 
souhaitant se diversifier ou tester un nouveau produit/concept). 

 
Concernant l’action centrée sur le Design, suite au succès de l’édition 
2007/2008, LME a établi un partenariat avec 12 autres opérateurs sous la 
forme du projet TRIPOD développé dans le cadre du programme Interreg IV 
France – Wallonie – Flandre. 

 
Finalement, en matière de sensibilisation à l’esprit d’entreprendre, les 2 
actions majeures de LME ont été poursuivies : 

 
· Esprit es-tu là ?, le concours d’idées d’entreprise à destination des 

étudiants des universités et écoles supérieures de la zone 
(www.lance-ta-boîte.be) ; 

· Chaire en Entrepreunariat : programme de 75 heures de cours sur 
différents thèmes liés à la création d’entreprise et organisé en 
collaboration avec l’UMons. 

 
 

Enjeu 7 : réhabilitation des friches industrielles et chancres urbains de 
la zone IDEA. 

 
L’IDEA maintient son rôle de veille et de conseil dans les démarches 
d’identification et d’assainissement des friches industrielles. 
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Ainsi, en collaboration avec les communes concernées, l’IDEA a participé à la 
mise à jour de la liste des SRPE qui a permis de maintenir les sites prioritaires 
à assainir tout en réaffectant à de nouveaux projets les budgets de ceux dont 
l’assainissement est finalement pris en charge par le privé. Dix sites figurent 
donc sur cette liste modifiée pour lesquels l’IDEA, en tant que maître 
d’ouvrage, va entamer les procédures de reconnaissance respectives. 

 
En collaboration avec la SPAQuE, l’IDEA analyse les potentialités de 
reconversion et de réaffectation de sites pollués retenus dans le cadre du 
Plan Marshall. Cette anticipation de leur devenir permet une rationalisation 
des coûts de dépollution tout en favorisant une réaffectation optimale, qui 
répond tant aux besoins exprimés par les communes concernées qu’aux 
impositions techniques induites par la pollution. 

 
2009 a été mise à profit pour identifier les projets potentiels pouvant bénéficier 
d’une intervention de l’IDEA en matière de réhabilitation de chancres urbains 
financés sur les fonds issus de l’activité Câble. Pour ce faire, en mars, un 
appel à candidatures a été lancé auprès des communes du sous-secteur III.C, 
afin qu’elles fassent des propositions en ce sens. Quatre critères ont été 
retenus pour les analyser : leur situation en contexte urbain, leur aspect 
dégradé et/ou inoccupé voire insalubre,  l’absence de risque de pollution et le 
potentiel de création de logements dans une zone à difficultés. Les projets 
déposés en juin font l’objet d’une analyse basée sur la faisabilité technique, la 
rentabilité financière et la rapidité de mise en œuvre, qui devrait mener en 
cette fin d’année 2009 à l’établissement d’un ordre de priorité. L’objectif 
consiste pour les années à venir à concrétiser les projets retenus via les 
études et travaux nécessaires, tout en menant en parallèle les réflexions 
juridiques et administratives en collaboration avec les communes qui 
permettraient, à terme, de réaliser les projets ajournés.  

 
 

Enjeu 8 : rationalisation et diversification des mi ssions globales d’intérêt 
général. 
 
Le groupe de travail transversal constitué en vue d’analyser les possibilités de 
mise en œuvre de divers projets liés au développement durable a poursuivi 
ses démarches, tant dans l’optique de projets internes, que par rapport à des 
projets externes. L’état des lieux des surfaces inutilisables disponibles et à 
valoriser est en cours de réalisation thématiquement. 

 
Aux réflexions menées quant à l’implantation d’éoliennes, de panneaux 
photovoltaïques ou autres s’ajoute celle relative à l’équipement en énergie 
géothermique de zones d’activité économique, en particulier, de celle dite 
« Vieille Haine » à Mons. La situation dudit parc à proximité directe du puits 
géothermique de Ghlin permet de proposer aux investisseurs un 
raccordement au réseau de chaleur qui sera mis en œuvre. En mettant en 
place cette rationalisation dans l’exploitation d’une énergie renouvelable, 
l’IDEA accomplit pleinement ses missions d’intérêt général. 

 
En qualité de chef de file, l’IDEA poursuit sa mission de suivi et de 
coordination de quatre portefeuilles de projets cofinancés par le FEDER dans 
le cadre de l’Objectif CONVERGENCE. A ce titre, l’Intercommunale a 
organisé deux comités d’accompagnement en ses bureaux au cours de cette 
année. Elle assure également la mise en œuvre et la gestion financière de 
deux projets respectivement sur Mons (accessibilité à la ZAEP Vieille Haine) 
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et La Louvière (Site Glaverbel et SAFEA), pour lesquels elle est opérateur.  
Enfin, l’IDEA assure un rôle d’intermédiaire et de veille technico-juridique et 
financière entre la DCFS (Département de la Coordination des Fonds 
Structurels) et les autres opérateurs. Par ailleurs, la Ville de Soignies a 
désigné les services de l’Intercommunale afin d’assurer le rôle d’assistant à 
maîtrise d’ouvrage pour la réalisation du projet dont elle est bénéficiaire et qui 
fait partie intégrante du portefeuille de projets « Développement du pôle 
économique nord de la région du Centre » dont l’IDEA est chef de file. 
 
Par ailleurs, l’IDEA a été désignée par la Ville de Mons pour mener à bien une 
mission d’assistance à la maîtrise d’ouvrage pour le réaménagement de 
voiries et de l’éclairage de celles-ci ainsi que la construction d’un centre de 
congrès.  

 
L’Intercommunale affirme son implication au sein des instances régionales de 
réflexion et de gestion (CRAT, PACO, Wallonie Développement, CSEF, etc.). 

 
Dans le cadre des réflexions sur le redéploiement de la géothermie, 
l’Intercommunale est devenue membre d’EDORA (Fédération de l’Energie 
D’Origine Renouvelable et Alternative) et de l’EGEC (European Geothermal 
Energy Council). 

 
 

Enjeu 9 : poursuite des missions urbanistiques en t ant qu’auteur de 
projet agréé, bilan et évaluation.  

 
L’Intercommunale poursuit ses missions d’auteur de projet, notamment dans 
les domaines de l’aménagement du territoire (schémas de structure 
communaux, règlements communaux d’urbanisme, rénovation urbaine, etc.) 
et plus particulièrement pour des études directement liées à son objet social, 
la mise en œuvre des zones d’activité économique notamment (plans 
communaux d’aménagement, rapports urbanistiques et environnementaux). 
Par ailleurs, elle reste attentive à l’évolution constante des aspects juridiques 
de ce domaine en particulier et ce, afin de pouvoir apporter son soutien et son 
assistance aux communes affiliées.  
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3.1.2 � 
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Enjeu 1 : renforcement et amélioration du traitemen t des eaux usées de 
la zone IDEA. 

 
L’IDEA a poursuivi ses missions relatives à la mise en place des programmes 
d’investissement via l’étude et la conception des nouveaux ouvrages 
d’épuration (pose de collecteurs, construction de stations d’épuration, etc.). 
Plus particulièrement, les services Exploitation et Etudes et Réalisations 
collaborent à la remise à niveau de la station d’épuration de Seneffe qui doit 
faire face à une augmentation significative de la charge de pollution à traiter. 
Ceci nécessite la révision des filières boues et eau. 

 
Par ailleurs, outre la poursuite des activités historiques de l’IDEA, le Service 
Exploitation, en collaboration avec la SPGE, a poursuivi l’élaboration du projet 
de séchage des boues en vue de réhabiliter les serres désaffectées situées à 
proximité de la centrale géothermique de Saint-Ghislain. Les installations 
horticoles ont été rachetées à la curatelle de la faillite de la société STIJLKE, 
propriétaire des serres. Une sélection qualitative a été menée pour la 
fourniture de retourneurs de boues, première étape importante du projet. 

 
Qui plus est, le Service Exploitation étudie la mise en œuvre d’une unité de 
co-génération à la centrale de chauffe de Saint-Ghislain en synergie avec 
l’activité de séchage des boues. 

 
En ce qui concerne les boues issues des stations d’épuration, l’IDEA a 
poursuivi son programme de valorisation agricole. 

 
Par ailleurs, la  production d’électricité à partir du biogaz produit à la station 
d’épuration de Wasmuël est en hausse avec 504.119 kWh verts produits au 
cours du premier semestre 2009 et a donc permis l’augmentation du nombre 
de certificats verts obtenus. 

 
A la station d’épuration de Seneffe, l’installation de la chaudière destinée à 
valoriser le biogaz a dû être abandonnée, en attendant l’achèvement de la 
révision de la filière boue évoquée plus haut. 

 
Pour les projets relatifs à l’installation de panneaux photovoltaïques et de 
panneaux solaires pour la production d’eau chaude, le mode de passation du 
marché relatif à l’installation de ces panneaux dans les stations d’épuration de 
Wasmuël et de Seneffe a été approuvé par le Conseil d’Administration du 9 
septembre 2009. 

 
En matière de diminution des impacts néfastes sur l’environnement causés 
par la station d’épuration de Wasmuël, nous n’avons plus enregistré de plainte 
relative aux nuisances olfactives. Les concentrations d’H2S observées restent 
sous les 1.000 ppb, résultat notamment de l’action menée par la société WOS 
au sein de ses installations. 
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Enfin, le Service Etudes et Réalisations a contribué via une participation 
active aux différentes commissions techniques à l’expansion du contrat de 
rivière Trouille à l’ensemble du bassin de la Haine.  

 

Enjeu 2 : adaptation des techniques d’assainissemen t aux milieux 
ruraux. 

 
Le Service Etudes et Réalisations poursuit les études des zones prioritaires 
des PASH, Plan d’Assainissement par Sous-bassins Hydrographiques.  Ces 
études ont pour objectif de préciser le mode d’assainissement le plus 
approprié (collectif ou individuel) au sein des zones autonomes  (en ce  
compris pour  l’habitat dispersé hors zone urbanisable) influentes sur les 
masses d’eau à risque comme les zones de baignades et les zones de 
captage d’eau. Ces études, financées par la SPGE,  relèvent de mesures 
prises par le Gouvernement wallon dans le cadre de la Directive Cadre Eau 
2000/60/CE. Le Service Etudes et Réalisations projette de finaliser de 
nombreuses études en 2010 concernant notamment les entités de Baudour, 
Erquennes, Spiennes, Neufvilles, Saint-Vaast, etc.  

 
 

Enjeu 3 : coordination entre l’égouttage, la collec te et le traitement des 
eaux usées résiduaires urbaines au travers des cont rats 
d’agglomération. 
 
Les travaux d’égouttage prévus aux plans triennaux ont été étudiés et sont 
pour la plupart en cours de réalisation. 
Le prochain plan triennal en phase d’élaboration devra prioritairement prévoir 
de compléter les réseaux d’égouttage apportant une charge polluante 
significative aux stations d’épuration.  
Parallèlement, le cadastre des réseaux d’égouttage se met progressivement 
en place, les cahiers des charges sont finalisés et les premières opérations 
tests ont débuté.  

 
 

Enjeu 4 : valorisation optimale des nappes aquifère s de la région. 
 

Les travaux du G.I.E. "Valorisation de l'eau d'exhaure des carrières de 
Soignies et Ecaussinnes" sont terminés. La production d'eau a débuté 
permettant de fiabiliser l'alimentation du zoning de Feluy et de permettre son 
développement tout en assurant une meilleure répartition des prises d'eau 
dans la nappe des calcaires. 

 
Par ailleurs, l'IDEA poursuit les études des zones de prévention de ses 
captages de Ghlin, Péronnes et Cuesmes ainsi que celui du G.I.E. à 
Ecaussinnes. 

 
Enfin, certaines infrastructures de production et de distribution d'eau telles 
que le château d’eau de Ghlin, diverses conduites ou bien encore la station de 
pompage de Feluy doivent faire l'objet de travaux pour assurer la pérennité 
des outils.  
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Enjeu 5 : valorisation des ressources géothermiques  de la région. 

 
En ce qui concerne la valorisation du potentiel géothermique de la région, 
l’IDEA a élaboré un projet de plan de développement de la géothermie, 
Géotherwall. Ce plan préconise l’extension des réseaux de chaleur existants 
et le forage de nouveaux puits dans la région montoise. Le projet vise un 
investissement global de 38M€.  

 
L'ensemble de ce projet représente à moyen et long termes une puissance de 
40 MW, une production moyenne de 89.500 MWh (chauffage) et une 
réduction des rejets de CO2 équivalente à 25.000 tonnes par an.  

 
Si des aides publiques paraissent indispensables pour assurer à cette 
ressource énergétique un prix compétitif par rapport aux énergies fossiles, la 
perspective de plus en plus concrète d'un rapprochement de seuil de 
rentabilité permet d'envisager certains projets. Le premier réseau de chaleur 
devrait être mis en œuvre dans la zone d’activité économique prioritaire de la 
Vieille Haine à Mons. 

 
Par ailleurs, sur le réseau de chauffage urbain de Saint-Ghislain, quelques 
adaptations devraient permettre d’améliorer la part d’énergie géothermique 
(intervention sur le puits et redimensionnement d’échangeur). 

 
Enfin, comme développé ci-avant, l’énergie géothermique sera également 
exploitée conjointement avec l’énergie solaire dans le cadre d’un important 
projet concernant l’installation d’une unité de séchage des boues issues du 
processus épuratoire des eaux usées.  
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Au 1er juillet 2009, le Secteur Propreté Publique a accueilli un nouvel associé 
pour le sous-secteur des parcs à conteneurs ; la commune de Dour a cédé à 
l’IDEA le parc à conteneurs qu’elle gérait seule et lui en a confié la gestion.  

  
Maîtrise des coûts et du traitement  

 
Tout comme en 2008, le Secteur Propreté Publique a assuré une maîtrise des 
coûts de collecte.  

 
Dans le cadre du coût-vérité, les budgets 2009-2010 ont été présentés en 
septembre 2008 aux communes associées afin de permettre à celles-ci 
d’établir leurs « taxes immondices » à l’horizon 2012. Le budget 2010 tel que 
présenté à cette période n’a pas été modifié dans sa seconde révision.  

 
En février 2009, à l’issue d’un marché public, les déchets ménagers et 
assimilés apportés par les communes ou collectés en conteneurs 1.100 litres, 
ont fait l’objet d’une mise en Centre d’Enfouissement Technique (CET) suite à 
la récupération complète par ITRADEC des quotas alloués par IPALLE. Il a 
été procédé également au lancement de deux marchés publics relatifs à la 
valorisation du bois et des métaux provenant des parcs à conteneurs ; les 
conditions obtenues sont légèrement meilleures que celles obtenues 
précédemment malgré la situation économique. 

 
La collecte de l’asbeste-ciment a débuté en avril 2009 sur le site de Cuesmes 
et en juin 2009 sur le site de Manage. Au 30 septembre 2009, un total de 127 
tonnes avaient été collecté.  

 
En ce qui concerne les encombrants, le projet de broyage en collaboration 
avec la société VALODEC a été abandonné. ITRADEC se chargera dès le 1er 
janvier 2010 du broyage des encombrants. Une analyse technique 
commandée par ITRADEC est en cours sur le broyeur situé à Cuesmes en 
vue de déterminer ou pas l’opportunité de le reprendre. 

 
L’activité de transbordement et de rechargement des encombrants provenant 
des parcs à conteneurs effectuée sur le site de Cuesmes sera arrêtée 
définitivement le 31 décembre 2009 et transférée sur le site d’Itradec plus 
accessible. L’arrêt de cette activité sur le site de Cuesmes entraînera une 
diminution importante du charroi aux abords de celui-ci.  

   
L’ancien hall de broyage est en cours de démantèlement, il sera remis en état 
afin de pouvoir réceptionner dès le 1er janvier 2010 les déchets d’équipements 
électriques et électroniques (DEEE) gérés actuellement par ITRADEC. Cette 
activité  sera donc transférée à l’IDEA dès le 1er janvier 2010.  

 
 

Un service de meilleure qualité  
 

La qualité des services offerts aux communes et aux citoyens est une des 
préoccupations essentielles du Secteur Propreté Publique. Dans ce cadre, 
l’IDEA a poursuivi les formations du personnel des parcs à conteneurs en vue 
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d’assurer un meilleur accueil et une prise en charge efficace des usagers des 
parcs.  

 
En 2009, les contrôles mis en place pour vérifier la qualité du sac vendu au 
citoyen ont rencontré les effets escomptés et aucun lot défectueux  n’a été 
mis à la vente. 

 
 

Tri à la source et limitation de la mise en CET 
 

Contrairement à l’année précédente, le premier semestre 2009 a vu une 
augmentation de 12 % des apports encombrants dans les parcs à conteneurs. 
La mise en place du lecteur de carte d’identité combinée à l’installation d’une 
barrière limitant l’accès aux véhicules d’une hauteur supérieure à 2,10 m a 
permis de stopper cette augmentation au troisième trimestre. 

 
Les tests en vue de valoriser différentes fractions plastiques triées à la source 
sur les parcs à conteneurs ont été arrêtés, la demande ayant complètement 
disparu dès le début de la crise économique.  

 
Enfin, les travaux d’extension du parc à conteneurs de Binche ainsi que les 
travaux de création du parc à conteneurs d’Obourg ont débuté ; ces derniers 
devraient terminés respectivement en juin et en  octobre 2010. Les projets 
d’extension des parcs à conteneurs de Morlanwelz, Frameries, Boussu, 
Manage et Colfontaine ont été mis en adjudication tandis que le projet de 
création du parc de Honnelles a été adjugé et celui de Quévy est en attente 
du traitement de la demande de permis. Ils devraient permettre d’accueillir les 
citoyens dans les meilleures conditions possibles et d’assurer un meilleur tri à 
la source. 

 
 

Communication et prévention  
 

Dans le cadre de l’arrêté du Gouvernement wallon relatif à l’octroi de subsides 
aux pouvoirs locaux pour la mise en place d’actions de prévention et de 
sensibilisation destinées à réduire la masse de déchets des ménages, les  
Services Communication et Eco-conseil ont mis en œuvre en 2009 un plan de 
prévention transversal, traitant les 6 axes directeurs définis par le Ministre 
wallon de l’Environnement.  

 
L’Intercommunale a dans ce contexte été mandatée par 23 des 24 communes 
affiliées au Secteur Propreté Publique pour mener à bien les plans de 
prévention à l’échelon communal ; de multiples actions de terrains destinées 
tant aux ménages qu’aux enfants ont été mises en place telles que des 
animations scolaires, des stands de sensibilisation au gaspillage alimentaire 
sur les marchés, des stands d’information sur le réemploi lors de brocantes, 
des conférences sur le compostage, etc. 

 
D’autre part, un plan de prévention global à l’échelle du territoire de 
l’Intercommunale a également été mis en place et a notamment pris la forme 
de diffusion de spots tv sur la rentrée scolaire écologique, de réalisation d’un 
calendrier scolaire de prévention ou bien encore la mise à jour et la 
réimpression du dossier pédagogique de l’enseignement primaire, etc.  
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Toujours afin de répondre aux objectifs de la Région wallonne en matière de 
prévention et de sensibilisation et afin de diversifier un maximum les outils de 
communication, RéFLEX, journal d’information et de prévention des déchets a 
été développé par l’IDEA. Ce journal a pour objectif de sensibiliser la 
population aux multiples messages de prévention ainsi que de diffuser des 
informations pratiques en matière de collecte, de tri, de recyclage ou bien 
encore concernant l’accès, l’utilisation, etc. des parcs à conteneurs. Celui-ci 
est mis gratuitement à la disposition de la population des 24 communes 
associées au Secteur Propreté Publique via les 19 parcs à conteneurs de 
l’Intercommunale ainsi que via les administrations communales. 

 
Des actions ont également été menées à l’échelle de la Région wallonne en 
collaboration avec l’ensemble des intercommunales de gestion des déchets 
telles que la collecte des jouets et des vélos dans les parcs à conteneurs ainsi 
qu’une grande journée où les préposés des parcs à conteneurs ainsi que 
l’outil lui-même ont été mis à l’honneur. A l’occasion de cette campagne, les 
intercommunales ont voulu rappeler les consignes de tri et dynamiser l’image 
du personnel responsable de la gestion des sites via des dessins 
humoristiques reprenant 10 situations fréquemment rencontrées.  
En décembre 2009, une importante campagne de sensibilisation axée sur la 
problématique des déchets spéciaux des ménages (peinture, solvants, etc.) 
sera lancée. Une brochure intitulée « Une maison belle, propre et saine » a 
été développée et sera distribuée massivement dans les parcs à conteneurs 
avec une lingette micro-fibre.  

 
Par ailleurs, les Services Communication et Eco-conseil ont travaillé en 2009 
sur la réalisation d’un projet de calendrier de collectes 2010 axé sur la 
prévention ; les équipes ont redoublé de dynamisme pour proposer à la 
population un document reprenant les informations pratiques habituelles 
(dates des collectes en porte-à-porte, parcs à conteneurs, etc.) complétées 
par un véritable calendrier consacré à différents thèmes de prévention 
(compostage, gaspillage alimentaire, réemploi, etc.). Ce dernier sera distribué 
dans le courant du mois de décembre auprès de l’ensemble des ménages de 
la zone IDEA Propreté Publique.  

 
L’IDEA a également assuré les visites du centre de tri des PMC Valodec et 
des parcs à conteneurs. 

  
En collaboration avec Fost Plus, l’IDEA a poursuivi ses missions de 
sensibilisation des enfants et adolescents à la problèmatique des déchets 
d’emballages (cannettes, bouteilles, etc.). Des animations MIR, module 
d’initiation au recyclage, ont été proposées auprès de l’ensemble des écoles 
primaires tous réseaux confondus de la région Mons-Borinage-Centre ; tandis 
que des animations sous forme de débat et de jeu de rôle, intitulées « C’est 
du propre » ont été proposées aux écoles secondaires de la région. 

 
Enfin, une grande campagne d’information et de sensibilisation, « Ouste »,  a 
été organisée en collaboration avec Fost Plus sur la thématique du tri des 
PMC ; des livrets de jeux de vacances ont été développés tant pour les 
adultes que pour les enfants et ont été distribués massivement durant l’été 
dans les parcs à conteneurs.  
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3.3   Secteur Participations  

 
Suite à la réflexion approfondie initiée après la cession de l’activité Câble 
quant à la création d’activités nouvelles permettant d’assurer la pérennité de 
la croissance du capital des communes associées et tenant compte du 
contexte économique de celles-ci, le Conseil d’Administration de l’IDEA du 28 
janvier 2009 a adopté deux décisions majeures quant à l’utilisation de la plus-
value issue de la vente de l’activité. 

 
D’une part , en qualité d’acteur du développement régional, l’Intercommunale 
a souhaité mobiliser son savoir-faire et ses compétences, ainsi qu’une partie 
des fonds issus de la vente de l’activité Câble, dans une optique de 
revalorisation et de réhabilitation du tissu urbain des communes affiliées. Une 
enveloppe de 10M€ a donc été consacrée à des opérations de 
« réhabilitation urbaine ».  

 
Dans un premier temps, seules les 18 communes associées au sous-secteur 
III.C ont été invitées à remettre auprès de l’Intercommunale pour juin 2009 un 
dossier de candidature pour un à trois site(s) nécessitant soit une 
réhabilitation, soit un assainissement sommaire (démolition, nettoyage) et 
permettant le développement d’un projet de création de logements dans des 
zones en difficulté. Au 5 juin 2009, 9 des 18 communes ont présenté un total 
de 22 projets. Ces derniers feront l’objet dans les prochains mois d’analyses 
approfondies permettant d’établir un classement sur base de critères de 
sélection définis tels que la faisabilité technique et financière ainsi que la 
rapidité de mise en œuvre.  

Au delà de ces critères, chaque projet déposé devra impérativement 
permettre la reconstitution des fonds investis majorés d’une marge nette de 
5%1 assurant ainsi le dividende mutualisé des 18 communes associées. 

 

Sur base du classement des projets ainsi retenus et au vu de l’enveloppe 
limitée à 10M €, le Conseil d’Administration devra sélectionner 2 à 3 projets 
prioritaires à mettre en œuvre. 2010 devrait être le début des premières 
opérations à mener. 

Une fois ces dernières abouties, l’Intercommunale pourra à nouveau 
dédicacer les 10 M € ainsi reconstitués à de nouveaux projets répondant aux 
critères de sélection énoncés ci-avant. A terme, cette démarche pourrait être 
étendue aux communes de Mons-Borinage-Centre non affiliées au sous-
secteur III.C. 

 
D’autre part , dans le contexte économique et financier actuel touchant 
l’ensemble des acteurs économiques en ce compris les communes associées 
à l’IDEA, le Conseil d’Administration a décidé de dégager une enveloppe de 
20 M€ sur les fonds issus de la cession de l’activité Câble à la réalisation de 
projets d’investissements propres aux communes asso ciées  au sous-
secteur III.C (Câble) de l’Intercommunale. Le principe consiste à réserver à 

                                                 
1 Cette marge nette de 5% correspond à l’objectif visé au travers des placements financiers réalisés.�
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chaque associé, au sein de l’enveloppe de 20 M€, un droit de tirage 
correspondant au nombre de parts A Ter qu’il détient statutairement au sein 
du sous-secteur III.C. Il s’agit donc pour la commune de confier à l’IDEA la 
réalisation d’un projet d’investissement sur base d’un cahier des charges 
précis. 

 
Contrairement aux projets de réhabilitation urbaine développés ci-avant qui 
feront l’objet d’une sélection par le Conseil d’Administration, les projets 
d’investissements mis en œuvre dans ce cadre ne doivent pas engendrer la 
reconstitution du capital investi. En effet, chaque commune est entièrement 
autonome dans le choix d’exercer ou non son droit de tirage pour un projet 
d’investissement et en corollaire d’abandonner une partie des parts qu’elle 
détient dans le sous-secteur III.C réduisant ainsi le dividende annuel total 
qu’elle perçoit. 

 
Par ailleurs, en l’attente de l’affectation optimale de cette plus-value dégagée 
suite à la cession de l’activité Câble, l’IDEA a procédé à des placements 
financiers adéquats en termes de maturité, de sécurité et de rentabilité 
minimale à atteindre et ce, en vue de faire fructifier le patrimoine des 
communes. Un portefeuille de placements diversifiés, garantissant le capital 
initialement investi et visant l’obtention d’un rendement annuel net de l’ordre 
de 5 %, a alors été constitué.  
L’objectif de 5% net par an est atteint, voire dépassé et ce, malgré la crise 
financière qui a touché l’ensemble de l’économie durant cette année 2009. Ce 
résultat doit permettre de respecter le principe de distribution des dividendes 
aux associés de ce sous-secteur III.C  à hauteur de 6,95 € par habitant/an 
pour l’année 2009.  
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3.4 Services généraux 
 

3.4.1 Gestion des ressources humaines  
 
A la suite de négociations qui se sont tenues avec les organisations 
syndicales représentatives, le Conseil d’Administration a approuvé les 
modifications du statut administratif concernant le régime disciplinaire et du 
statut pécuniaire concernant la garde avec sémaphone, l’octroi d’une prime 
pour certaines fonctions au Service Propreté Publique, l’octroi d’une indemnité 
forfaitaire de transport ainsi que l’augmentation de la partie fixe de la prime de 
fin d’année. 

 
En matière de concertation, le Conseil d’Administration a également modifié le 
règlement de travail relativement aux horaires pour le service Propreté 
Publique du Borinage et du Centre et apporté une dérogation en matière de 
temps de repos pour le personnel de collecte du Service Propreté Publique 
Borinage. 

 
Les compétences du personnel des différents services de l’Intercommunale 
ont été valorisées au travers de formations dans des domaines divers tels que 
les marchés publics, les partenariat public/privé, le droit social, autocad ou 
bien encore en matière de leadership, d’énergies renouvelables, etc.  
  
Le marché public portant sur le choix d’une société d’intérim a été lancé et a 
été attribué en novembre 2009. L’exécution du marché relatif au secrétariat 
social a débuté le 1er janvier 2009.  

 
Enfin, en matière de communication interne, le Service Communication a 
poursuivi les objectifs d’information des membres du personnel concernant les 
divers projets des différents départements ; distribué à tous via la poste, ce 
journal interne, IDEAlogue, a pour mission de permettre l’adhésion des agents 
aux projets phares de l’Intercommunale mais également de présenter et 
valoriser les équipes de terrains ou des agents à travers la présentation de 
leur passion, etc.  

 
Le Service Communication a également assuré l’organisation d’un événement 
annuel au printemps pour les enfants du personnel. 
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3.4.2 Juridique  
 
Pour rappel, les objectifs repris dans le plan stratégique 2009-2010 sont pour 
le Service Juridique : 
 
· l’amélioration de la gestion juridique et administr ative des marchés 

publics lancés par l’Intercommunale et ses communes  associées ; 
· la participation à la mise en place de nouveaux ser vices aux 

communes.  
 
�
�����
��� Renforcement des compétences de la cellule marchés publics.  
 
Action 2 - Etude juridique des offres de services à proposer aux communes 
L’Assemblée Générale du 24 juin 2009 a approuvé de nouveaux tarifs 
applicables dans le cadre des prestations de services fournies par l’IDEA et 
ce, conformément à l’évolution de la jurisprudence européenne.  Ces 
nouveaux tarifs portent sur les audits énergétiques et la rénovation urbaine. 
Le Service Juridique élabore, dans ce cadre, les projets de délibération pour 
les communes associées désirant recourir aux services de l’IDEA. 
A l’Assemblée Générale de décembre 2009, une note relative aux services 
juridiques pouvant être prestés par l’IDEA au bénéfice des communes sera 
déposée. 
 
Action 3 - Maintien de la veille législative  
Le Service Juridique élabore des synthèses à l’attention des agents, des 
diverses modifications des législations pouvant les concerner. 

 
Action 4 - Renforcement des collaborations avec l’ensemble des services de 
l’Intercommunale 
Le Service Juridique travaille en support des Services Financier, Etudes et 
Réalisations et Aménagement du Territoire pour les différents projets 
d’investissement souhaités par les communes dans le cadre des droits de 
tirage du fonds câble.  Le service élabore dans ce cadre les différents 
modèles de décision et conventions nécessaires à la réalisation de ces projets 
d’investissement.  
Le Service Juridique collabore activement aux projets communaux portant sur 
des infrastructures sportives. Il participe également en étroite collaboration 
avec le Service Financier au marché visant la désignation de partenaires 
industriels pour Itradec.  

�
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Un tableau de synthèse des procédures de marchés publics a été établi. 
Une formation à caractère pratique sur les marchés publics pour les agents du 
Service Etudes et Réalisations a été mise en place.  L’objectif était d’aborder 
la problématique de l’exécution des chantiers et d’arriver à la rédaction de 
modèles de documents à utiliser en cours de chantier. Une note pratique a été 
établie par le bureau d’avocat désigné suite à une procédure négociée. 
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Conformément au Décret du 19 juillet 2006 modifiant le Livre V de la première 
partie du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et relatif aux 
modes de coopération entre Communes, le Service Communication a assuré, 
en collaboration avec l’ensemble des départements, la réalisation d’une 
charte des utilisateurs. Celle-ci comprend notamment :  

· les missions de l’Intercommunale ; 
· les engagements de l’Intercommunale en matière de services aux 

utilisateurs ; 
· les valeurs fondamentales inspirant les projets et actions de 

l’Intercommunale ; 
· les procédures de contestation ou réclamation mises à leur 

disposition ;  
· les dispositions existant en matière d’information des citoyens.  
 

 Cette charte a pour objectif de faciliter la compréhension des missions de 
l’Intercommunale et des démarches qui doivent être effectuées afin de 
bénéficier des différents services de l’IDEA. Elle est disponible sur simple 
demande et peut être téléchargée sur le site web de l’IDEA (www.idea.be , 
rubrique publications officielles).  
 
Le Service a poursuivi ses missions d’information auprès de la presse via 
l’envoi régulier de communiqués de presse et l’organisation de conférences 
de presse et/ou de visites de sites.  
 
Le Service a assuré la mise à jour du site web de l’IDEA et l’intégration 
régulière de news selon l’actualité des différents départements. 
 
Le Service a également poursuivi ses missions relatives à la sensibilisation et 
à la prévention environnementale tant vers le grand public que vers les écoles 
en matière de gestion durable des déchets et de l’eau.  
 
Le Service a également organisé la participation active de l’IDEA au salon 
Energy Mons, salon des énergies renouvelables, qui a eu lieu à Mons.expo du 
23 au 26 octobre 2009. Un stand d’information valorisant l’énergie 
géothermique et l’expertise de l’IDEA en la matière a été exposé. Des visites 
de la centrale géothermique de l’IDEA à Saint-Ghislain ont également été 
assurées par les agents de terrain dans ce cadre.  

 
Enfin, en collaboration avec l’ensemble des intercommunales du secteur de 
l’eau en Wallonie, l’IDEA a poursuivi ses démarches pour la réalisation d’un 
dossier pédagogique destiné au public scolaire sur le thème de la 
sensibilisation à la gestion durable de l’eau. 
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 3.4.4  �$��� �$����. �)01����+����+%+ &   
 
Dans le cadre de la réalisation des objectifs projetés au plan annuel d’action 
établi en collaboration avec les membres de la ligne hiérarchique et les 
services de prévention, lequel a été approuvé par le Comité de Concertation 
de Base, les actions suivantes visant à promouvoir le bien-être au travail ont 
été mises en oeuvre, à savoir notamment :  

 
· mise à disposition de l’ensemble du personnel d’un agenda de poche 

comportant des messages simples et compréhensibles relatifs au 
bien-être au travail ainsi qu’à l’environnement ; 

· formation des préposés des parcs à conteneurs en matière de 
collectes de sources radioactives orphelines (détecteur incendie 
ionique, paratonnerre, cadran indicateur comportant des inscriptions 
luminescentes, etc.) ; 

· formation relative à la sensibilisation de la ligne hiérarchique 
supérieure (+/- 60 personnes) à la sécurité et au bien-être au travail ; 

· formation des agents du Service Exploitation appelés à utiliser des 
échafaudages pour le travail en hauteur (montage, contrôle et 
utilisation) ; 

· formation de recyclage des secouristes ; 
· mise à disposition d’un abri fumeur pour les agents travaillant au siège 

social de Mons ; 
· réalisation d’un nouveau parking pour les agents du service Propreté 

Publique Centre ; 
· installation d’une porte rapide à l’intérieur du garage Propreté Publique 

du Centre en vue d’éviter les déperditions calorifiques et les courants 
d’air ; 

· installation d’une caméra de surveillance à l’entrée du site de Mons en 
vue de dissuader les éventuelles personnes extérieures malveillantes ; 

· réalisation d’une campagne de mesure de poussières afin d’évaluer 
les nuisances occasionnées aux agents travaillant sur la dalle de 
transfert du site de Cuesmes (Propreté Publique de Mons-Borinage) ; 

· consultation d’entreprises externes en vue de la réalisation d’un 
inventaire amiante sur 21 sites d’assainissement ; 

· achat de nouveaux camions destinés au service collecte des bulles à 
verre lesquels ont été équipés d’un nouveau système de préhension 
pouvant être piloté par radiocommande (ergonomie) ; 

·  insonorisation du nettoyeur haute-pression du garage de Cuesmes 
(Propreté Publique de Mons-Borinage) en vue de limiter les nuisances 
sonores pour les travailleurs ; 

· création d’un réfectoire sur le site de Mons ; 
· création d’un abri fumeurs sur le site de Mons ; 
· etc.  
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Suite à l'accroissement des échanges informatiques sur le site de Mons un 
investissement a dû être consenti afin de procéder à l'élargissement de la 
bande passante de l'Intranet.  
 
L'augmentation constante en terme de besoins de données en provenance 
d'Internet a nécessité la mise en place d'outils liés à la sécurité des 
échanges, application firewall et centralisation des antivirus et antimalware.  
 
Un nouvel outil maison "WinPrest" a été développé afin de gérer au mieux 
toutes les informations liées aux prestations effectuées par le Service 
Entretien des biens de l'IDEA.  
 
Enfin, une analyse fonctionnelle est en cours afin d'examiner l'opportunité 
de développer une application destinée à gérer la fréquentation des parcs à 
conteneurs sur base de la lecture des cartes d'identité électroniques. 
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3.4.6 5 )+)� ����
 
De manière générale, le Service Financier participe au suivi des dossiers 
stratégiques de l’Intercommunale notamment par la réalisation de plans 
d’affaires prévisionnels pour les projets liés par exemple à la géothermie mais 
également pour des projets communaux tels que les partenariats publics/ 
privés réalisés dans le cadre des missions d’assistance à la maîtrise 
d’ouvrage (piscines de Mons et Braine-le-Comte, …). 

 
La restructuration de l’Intercommunale ITRADEC et le partenariat initié avec 
IPALLE et à initier avec un partenaire privé sont également des dossiers 
suivis étroitement par la Direction Financière. 
 
Le suivi des engagements de la Région wallonne en matière de subsides 
d’équipements de parcs industriels financés par la Sowafinal a également 
marqué l’année 2009 au vu de l’importance des montants relatifs à ces ZAEP. 
 
En matière de participations, l’Intercommunale devrait finaliser un accord de 
collaboration avec un partenaire privé dans le cadre d’un projet éolien. 
 
En matière purement financière, les placements des fonds « câble » font 
l’objet d’un monitoring constant permettant la réalisation de plus-values sur la 
vente de sous-jacents. 
 
En matière d’assurances, suite à une consultation du marché, le portefeuille 
de l’IDEA a été confié à la société ETHIAS. Cette mise en concurrence a 
permis de réduire le coût des primes tout en assurant une couverture plus 
large. 
 
En matière énergétique, le Service Financier est étroitement associé aux 
décisions stratégiques prises en ce domaine au sein de la structure IPFH. 
 
En matière d’achat d’énergie, l’Intercommunale s’est inscrite dans la Cellule 
d’Achat Energétique (CAE) de l’Intercommunale IPFH en vue de bénéficier de 
tarifs fortement concurrentiels. 
 
Enfin, dans le domaine informatique, l’outil « wwweb » permettant une gestion 
plus fine de la trésorerie de l’Intercommunale et de ses différents secteurs 
d’activités est totalement opérationnel. L’outil « Winprest », destiné à 
améliorer les imputations comptables des prestations internes du Service 
Entretien des Biens, est quant à lui finalisé par l’étroite collaboration entre le 
Service Financier, le Service Informatique et le service concerné. 
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* Décision des instances de l’IPFH non connue lors de la réalisation de ce document. Un courrier 
d’information sera adressé à l’ensemble des communes concernées.  
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